
Décision n° 2014-394 QPC  
du 7 mai 2014 
 
(Société Casuca) 
 

 
 

Le Conseil constitutionnel a été saisi le 5 mars 2014 par la Cour 
de cassation (troisième chambre civile, arrêt n° 466 du 5 mars 2014), dans 
les conditions prévues à l’article 61-1 de la Constitution, d’une question 
prioritaire de constitutionnalité posée par la société Casuca, relative à la 
conformité aux droits et libertés que la Constitution garantit des articles 
671 et 672 du code civil. 

 
 
LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL, 
 
Vu la Constitution ; 
 
Vu l’ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 modifiée 

portant loi organique sur le Conseil constitutionnel ; 
 

Vu le code civil ; 
 
Vu le code l’urbanisme ; 

 
Vu le règlement du 4 février 2010 sur la procédure suivie devant 

le Conseil constitutionnel pour les questions prioritaires de 
constitutionnalité ; 

 
Vu les observations produites pour la société requérante par 

Me Didier Le Prado, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, 
enregistrées le 27 mars 2014 ; 

 
Vu les observations produites pour M. Alain P., partie en 

défense, par la SCP Garreau Bauer-Violas et Feschotte-Desbois, avocat au 
Conseil d’État et à la Cour de cassation, enregistrées le 27 mars 2014 ; 

 
Vu les observations produites par le Premier ministre, 

enregistrées le 27 mars 2014 ; 
 
Vu les pièces produites et jointes au dossier ; 
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Me Le Prado pour la société requérante, Me Olivia Feschotte-
Desbois, avocat au Conseil d’État et à la Cour de cassation, pour la partie 
en défense, et M. Xavier Pottier, désigné par le Premier ministre, ayant été 
entendus à l’audience publique du 22 avril 2014 ; 

 
Le rapporteur ayant été entendu ; 

 
1. Considérant qu’aux termes de l’article 671 du code civil : « Il 

n’est permis d’avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de 
la propriété voisine qu’à la distance prescrite par les règlements particuliers 
actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus et, à défaut 
de règlements et usages, qu’à la distance de deux mètres de la ligne 
séparative des deux héritages pour les plantations dont la hauteur dépasse 
deux mètres, et à la distance d’un demi-mètre pour les autres plantations. 

« Les arbres, arbustes et arbrisseaux de toute espèce peuvent être 
plantés en espaliers, de chaque côté du mur séparatif, sans que l’on soit 
tenu d’observer aucune distance, mais ils ne pourront dépasser la crête du 
mur. 

« Si le mur n’est pas mitoyen, le propriétaire seul a le droit d’y 
appuyer les espaliers » ; 

 
2. Considérant qu’aux termes de l’article 672 du même code : 

« Le voisin peut exiger que les arbres, arbrisseaux et arbustes, plantés à une 
distance moindre que la distance légale, soient arrachés ou réduits à la 
hauteur déterminée dans l’article précédent, à moins qu’il n’y ait titre, 
destination du père de famille ou prescription trentenaire. 

« Si les arbres meurent ou s’ils sont coupés ou arrachés, le voisin 
ne peut les remplacer qu’en observant les distances légales » ; 

 
3. Considérant que, selon la société requérante, les dispositions 

contestées, qui permettent au voisin d’exiger du propriétaire l’arrachage ou 
la réduction des arbres, arbustes et arbrisseaux plantés en bordure de son 
fonds sans qu’il ait à justifier d’un préjudice, méconnaissent le Préambule 
de la Charte de l’environnement, ses articles 1er à 4 ainsi que son article 6 ; 
qu’en outre, elles porteraient atteinte au droit de propriété ; 

 
 

– SUR LES GRIEFS TIRÉS DE LA MÉCONNAISSANCE DE LA 
CHARTE DE L’ENVIRONNEMENT : 
 

4. Considérant, en premier lieu, que les dix articles de la Charte 
de l’environnement sont précédés de sept alinéas qui disposent :  
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« Que les ressources et les équilibres naturels ont conditionné 
l’émergence de l’humanité ;  

« Que l’avenir et l’existence même de l’humanité sont 
indissociables de son milieu naturel ;  

« Que l’environnement est le patrimoine commun des êtres 
humains ;  

« Que l’homme exerce une influence croissante sur les conditions 
de la vie et sur sa propre évolution ;  

« Que la diversité biologique, l’épanouissement de la personne et 
le progrès des sociétés humaines sont affectés par certains modes de 
consommation ou de production et par l’exploitation excessive des 
ressources naturelles ;  

« Que la préservation de l’environnement doit être recherchée au 
même titre que les autres intérêts fondamentaux de la Nation ;  

« Qu’afin d’assurer un développement durable, les choix destinés 
à répondre aux besoins du présent ne doivent pas compromettre la 
capacité des générations futures et des autres peuples à satisfaire leurs 
propres besoins » ; 

 
5. Considérant que, si ces alinéas ont valeur constitutionnelle, 

aucun d’eux n’institue un droit ou une liberté que la Constitution garantit ; 
qu’ils ne peuvent être invoqués à l’appui d’une question prioritaire de 
constitutionnalité sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution ; 
 

6. Considérant, en deuxième lieu, qu’aux termes de l’article 6 
de la Charte de l’environnement : « Les politiques publiques doivent 
promouvoir un développement durable. À cet effet, elles concilient la 
protection et la mise en valeur de l’environnement, le développement 
économique et le progrès social » ; que cette disposition n’institue pas un 
droit ou une liberté que la Constitution garantit ; que sa méconnaissance ne 
peut, en elle-même, être invoquée à l’appui d’une question prioritaire de 
constitutionnalité sur le fondement de l’article 61-1 de la Constitution ; 

 

7. Considérant, en troisième lieu, que les articles 1er à 4 de la 
Charte de l’environnement disposent : « Chacun a le droit de vivre dans un 
environnement équilibré et respectueux de la santé.  

« Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à 
l’amélioration de l’environnement.  

« Toute personne doit, dans les conditions définies par la loi, 
prévenir les atteintes qu’elle est susceptible de porter à l’environnement ou, 
à défaut, en limiter les conséquences.  
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« Toute personne doit contribuer à la réparation des dommages 
qu’elle cause à l’environnement, dans les conditions définies par la loi » ; 

 

8. Considérant que les dispositions contestées établissent une 
servitude légale de voisinage qui interdit aux propriétaires de fonds voisins 
d’avoir des arbres, arbrisseaux et arbustes près de la limite de la propriété 
voisine à la distance inférieure à celle prescrite par les règlements 
particuliers actuellement existants, ou par des usages constants et reconnus 
et, à défaut de règlements et usages, à la distance de deux mètres de la ligne 
séparative pour les plantations dont la hauteur dépasse deux mètres, et à la 
distance d’un demi-mètre pour les autres plantations ; que le voisin peut, 
sans avoir à justifier d’un préjudice ou à invoquer un motif particulier, 
exiger l’arrachage ou la réduction des arbres, arbustes et arbrisseaux 
plantés en violation de ces distances ; 

 
9. Considérant que ces dispositions sont relatives aux règles de 

distance et de hauteur de végétaux plantés à proximité de la limite de fonds 
voisins ; que leur application peut conduire à ce que des végétaux plantés 
en méconnaissance de ces règles de distance soient arrachés ou réduits; que 
ces dispositions s’appliquent sans préjudice du respect des règles 
particulières relatives à la protection de l’environnement, notamment 
l’article L. 130-1 du code de l’urbanisme ; qu’eu égard à l’objet et à la 
portée des dispositions contestées, l’arrachage de végétaux qu’elles 
prévoient est insusceptible d’avoir des conséquences sur l’environnement ; 
que, par suite, le grief tiré de la méconnaissance de la Charte de 
l’environnement est inopérant ; 

 
 
– SUR LE GRIEF TIRÉ DE LA MÉCONNAISSANCE DU DROIT DE 
PROPRIÉTÉ : 
 

10. Considérant que la propriété figure au nombre des droits de 
l’homme consacrés par les articles 2 et 17 de la Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen de 1789 ; qu’aux termes de son article 17 : « La 
propriété étant un droit inviolable et sacré, nul ne peut en être privé, si ce 
n’est lorsque la nécessité publique, légalement constatée, l’exige 
évidemment, et sous la condition d’une juste et préalable indemnité » ; 
qu’en l’absence de privation du droit de propriété au sens de cet article, il 
résulte néanmoins de l’article 2 de la Déclaration de 1789 que les atteintes 
portées à ce droit doivent être justifiées par un motif d’intérêt général et 
proportionnées à l’objectif poursuivi ; 
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11. Considérant qu’il appartient au législateur, compétent en 
application de l’article 34 de la Constitution pour fixer les principes 
fondamentaux de la propriété et des droits réels, de définir les modalités 
selon lesquelles les droits des propriétaires de fonds voisins doivent être 
conciliés ; que les servitudes de voisinage sont au nombre des mesures qui 
tendent à assurer cette conciliation ; 

 

12. Considérant, en premier lieu, que la servitude établie par les 
dispositions contestées n’entraîne pas une privation de propriété au sens de 
l’article 17 de la Déclaration de 1789 ; 

 

13. Considérant, en second lieu, que, d’une part, en imposant le 
respect de certaines distances pour les plantations en limite de la propriété 
voisine, le législateur a entendu assurer des relations de bon voisinage et 
prévenir les litiges ; que les dispositions contestées poursuivent donc un but 
d’intérêt général ; 

 

14. Considérant que, d’autre part, les dispositions contestées ne 
s’appliquent qu’aux plantations situées en limite de la propriété voisine ; 
qu’en présence d’un mur séparatif, des arbres, arbrisseaux et arbustes de 
toute espèce peuvent être plantés en espalier « sans que l’on soit tenu 
d’observer aucune distance » ; que l’option entre l’arrachage et la réduction 
appartient au propriétaire ; que celui-ci a en outre le droit de s’y opposer en 
invoquant l’existence d’un titre, « la destination du père de famille » ou la 
prescription trentenaire ; que l’atteinte portée par les dispositions contestées 
à l’exercice du droit de propriété ne revêt donc pas un caractère 
disproportionné au regard du but poursuivi ; que, par suite, les griefs tirés 
de l’atteinte au droit de propriété doivent être écartés ; 

 

15. Considérant que les dispositions contestées, qui ne sont 
contraires à aucun autre droit ou liberté que la Constitution garantit, 
doivent être déclarées conformes à la Constitution,  

 
 

D É C I D E : 
 

Article 1er.– Les articles 671 et 672 du code civil sont conformes à la 
Constitution. 
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Article 2.– La présente décision sera publiée au Journal officiel de la 
République française et notifiée dans les conditions prévues à 
l’article 23-11 de l’ordonnance du 7 novembre 1958 susvisée. 
 

Délibéré par le Conseil constitutionnel dans sa séance du 7 mai 
2014, où siégeaient : M. Jean-Louis DEBRÉ, Président, Mmes Claire 
BAZY MALAURIE, Nicole BELLOUBET, MM. Guy CANIVET, Michel 
CHARASSE, Renaud DENOIX de SAINT MARC, Hubert HAENEL et 
Mme Nicole MAESTRACCI. 

 
 
Rendu public le 7 mai 2014. 

 


